
    Contrat de location du Club-House 

 
 
 

Données personnelles du responsable de la location 
   

Nom (*)   

Prénom (*)   

Adresse et No (*)   

NPA / Ville (*)   

No de téléphone (*)   

Adresse mail (*)   

Date de naissance   
 

Données personnelles du responsable de la location 
  

Date de location  

Nombre de personnes                                                    (maximum 45) 

Membre SNMC 
responsable 

 

Option de location ☐  A  Location exclusive de la grande salle avec accès 
 aux infrastructures sanitaires et au bar    

 -    Membre CHF 100/jour  

 ☐ B  Location exclusive de la grande salle avec accès 
 aux infrastructures sanitaires et au bar avec service 
 traiteur assuré par l’intendant selon ses disponibili-
 tés (min. 20 pers. / l’intendant doit être avisé au 
 moins trois semaines auparavant).  

- Les boissons consommées proviennent 
exclusivement du bar 

- Membre CHF 100/jour  

 
  Lieu et date : ______________________     Signature : ________________________ 

 

Hormis la salle réservée strictement au demandant, l’accès au bar et aux locaux sanitaires est garanti en 
tout temps aux membres de la SNMC. La terrasse bénéficiant d’un droit de passage communal n’est pas 
comprise dans la location. La cuisine n’est utilisable qu’avec l’accord préalable de l’intendant. Les boissons 
consommées au bar devront exclusivement provenir dudit, ceci aux prix sociétaires courants. 

 

 

Montant de la location CHF :   _________     Reçu le                   ___________________  

 

Clarens, le            ___________________  Au nom du Comité  ___________________ 


